
PRÉFET 
DE LA CORSE- Direction Régionale de l'Environnement, 
DU-SUD de l'Aménagement et du Logement 
Égalité de Corse 
Fraternité 

Arrêté n° 2A-2021- 02-16-002 du 16 février 2021 

autorisant la société Mocchi Travaux Publics (MTP) à poursuivre l'exploitation 

d'une centrale d'enrobage à chaud et ses installations connexes implantées sur le 
territoire de la commune de SARTENE, lieu-dit " Rizzanese " 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

le code de l’environnement et notamment ses titres lers du livre let du livre V'; 

la nomenclature des installations classées por la protection de l'environnement ; 

le code des relations entre le public et l'administration ; 

le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l’action des services de l'État dans les régions et les départements ; 

le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Pascal 
LELARGE, préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ; 

le procès-verbal du 18 août 2020 d'installations dans ses fonctions, de M. Pascal 
LELARGE, préfet de Corse, préfet de la Corse du Sud ; 

le décret du Président de la République du 15 janvier 2021 nommant M. Pierre LARREY, 
secrétaire général de la préfecture de la Corse du Sud; 

l'arrêté préfectoral n° 2A-2021-02-04-001 du 4 février 2021 portant délégation de 
signature à M. Pierre LARREY, secrétaire général de la préfecture de la Corse du Sud ; 

l'arrêté ministériel du 9 avril 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2521 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement - Enrobage 
au bitume de matériaux routiers (Centrale d'enrobage) ; 

l'arrêté préfectoral du 9 juillet 1979 portant autorisation de fonctionnement d'une 
centrale d’enrobage à chaud de matériaux routiers au lieu-dit " Rizzanese ", commune de 
Sartène ; 

l'arrêté préfectoral n° 15-1058 du 26 octobre 2015 autorisant le président de la chambre 
de commerce et d‘industrie d’Ajaccio et de la Corse du Sud à exploiter des installations 
de distribution et de stockage d’ hydrocarbures sur le site de l'aéroport Napoléon 
Bonaparte à Ajaccio ; 

le récépissé de déclaration au titre de la réglementation sur les installations classées 
n° 136 du 18 décembre 1990 concernant une activité de stockage d’'émulsion de 
bitume ; 

le récépissé de déclaration n° 388 du 9 avril 2010 concernant une activité de dépôt de 
gaz inflammable liquéfié ; 
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Vu le récépissé de déclaration n° 464 du 5 mai 2011 concernant une activité de fabrication 
d'émulsion de bitume ; 

Vu le dossier de demande de modifications déposé par la société Mocchi Travaux Publics le 6 
août 2018 ; 

Vu le courrier du 16 septembre 2016 du Préfet de la Corse du Sud informant la société 
Mocchi Travaux Publics que les modifications apportées ne revêtent pas un caractère 
substantiel ; 

Vu le courrier du 24 février 2020 de la société Mocchi Travaux Publics sollicitant : 

+ le bénéfice du fonctionnement au titre des droits acquis pour son activité de 
centrale d'enrobage relevant de la rubrique n° 2521 de la nomenclature des 
installations classées, 3 

+ un aménagement des dispositions de l’article 4.5 de l'arrêté du 9 avril 2019 relatif 
aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2521 de la nomenclature des 
installations classées pour la protection de l'environnement - Enrobage au bitume 
de matériaux routiers (Centrale d'enrobage), 

et informant de l'abandon de l'activité relevant de la rubrique n° 2640 - Colorants et 
pigments organiques, minéraux et naturels (fabrication ou emploi de), à l'exclusion des 
activités classées au titre de la rubrique n° 3410 ; 

Vu le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées du 28 janvier 2021 

, 

Vu le projet d'arrêté préfectoral d'autorisation porté à la connaissance de la société Mocchi 
Travaux Publics par courrier électronique du 7 janvier 2021 ; 

Vu l'absence d'observations formulées par la société Mocchi Travaux Publics ; 

Considérant les modifications apportées à l'installation exploitée par la société Mocchi Travaux 
Publics sur son site de Sartène, telles que décrites dans le dossier transmis le 6 août 2018 
susvisé ; 

Considérant que ces modifications ne sont pas substantielles au sens de l’article R. 181-46 du 
code de l'environnement, les dangers présentés par les installations n'étant pas accrus ; 

Considérant que ces modifications, en raison des mesures proposées, notamment en termes 
de qualité des effluents rejetés, ne sont pas de nature à entraîner des dangers ou 
inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du 
code de l’environnement ; 

Considérant les nouvelles dispositions imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les 
nuisances et les risques présentés pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la 
salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

Chapitre 11 - Bénéficiaire et portée de l'autorisation 

Article 111 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société Mocchi Travaux Publics (MTP), dont le siège social est situé au centre commercial 

Santa Giulia à Propriano (20110), est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du 
présent arrêté, à poursuivre l'exploitation d’une centrale d'enrobage à chaud et ses 
installations connexes implantées sur le territoire de la commune de SARTENE, lieu-dit 
" Rizzanese ". 

Article 11.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions du présent arrêté annulent et remplacent les prescriptions de l'arrêté 
préfectoral d'autorisation du 9 juillet 1979 portant autorisation de fonctionnement d'une 
centrale d’enrobage à chaud de matériaux routiers au lieu-dit " Rizzanese ", commune de 
Sartène. 

Article 11.3 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises a 
enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation, à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les prescriptions des arrêtés ministériels de prescriptions générales " enregistrement ", pris en 
application de l’article L 512-7, sont applicables en ce qu'elles ne sont pas contraires aux 
prescriptions du présent arrêté. 

Chapitre 1.2 - Nature des installations 

Article 1.21- Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 
  

ivité ee Ce N° Nature des activités oluene cles liée lassement 

relevant de la nomenclature ICPE * 
  

Centrale d'enrobage au bitume de matériaux Tambour sécheur 
malaxeur : 150 t/h 

2521-1 |routiers. à À | 
1 À chaud La puissance de brûleur : 

‘ 9 MW 
  

1. Installations de broyage, concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, lavage, nettoyage, 
tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et 
autres produits minéraux naturels ou artificiels ou 
de déchets non dangereux inertes, en vue de la 
production de matériaux destinés à une utilisation, Puissance max broyeur : 

2515-1-b | à l'exclusion de celles classées au titre d’une autre 200 kW ‘ D 
rubrique ou de la sous-rubrique 2515-2. La 
puissance maximale de l'ensemble des machines 
fixes pouvant concourir simultanément au 
fonctionnement de l'installation, étant : 
b) Supérieure à 40 KW, mais inférieure ou égale à 
200 KW. 

Station de transit, regroupement ou tri de produits 
minéraux ou de déchets non dangereux inertes 
autres que ceux visés par d’autres rubriques 

  

La surface de stockage 

  

2e La superficie de l'aire de transit étant : SO B 
2. Supérieure à 5 000 m?, mais inférieure ou égale à 
10 000 mz. 

Centrale d’enrobage au bitume de matériaux 
routiers. La capacité maximale est 

2521-2-b |1. A froid, la capacité de l'installation étant : de : D 
b) Supérieure à 100 t/j, mais inférieure où égale à 200 tj 
1 500 t/j             
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N° Nature des activités DT El dr EE Classement 

relevant de la nomenclature ICPE fi 
  

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y 
compris GPL) et gaz naturel (y compris biogaz 
affiné, lorsqu'il a été traité conformément aux 
normes applicables en matière de biogaz purifié et 
affiné, en assurant une qualité équivalente à celle 

4718-2-b|du gaz naturel, y compris pour ce qui est de la 
teneur en méthane, et qu'il a une teneur maximale 

de 1 % en oxygène). La quantité totale susceptible 
d'être présente dans les installations étant : 
2. Pour les autres installations 
b. Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t. 

Quantité totale : 
31t Be 

  

Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, si z . 
asphalte, brais et matières bitumineuses. La Quantié totale : 
quantité susceptible d'être présente dans D 

Disaleuen SNL, : . varhc s 190 t de bitume 
2. Supérieure ou égale à 50t mais inférieure à 160 t d'émulsi 
500 t. émulsion 

*: E - Enregistrement, D - Déclaration, DC - Déclaration soumis au contrôle périodique. 

4801-2             
Article 1.2.2 - Situation de l'établissement 

L'emprise autorisée a une superficie d'environ 25 000 m? et concerne la parcelle D 1150 du 
plan cadastral de la commune. 

Les coordonnées du centre du site sont le système Lambert Il étendu: 

X = 1 150 416,52 m, Y = 1 650 569,12 m. 

Article 1.2.3 - Consistance des installations autorisées 

L'établissement, comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de 
la façon suivante : 

+ Une centrale d’'enrobage à chaud et à froid ; 
+ __ Un stockage de granulats ; 
+ Une installation de concassage-criblage mobile ; 
-__ Plusieurs zones de stockage de produits (bitume et émulsions) ; 

Un stockage de propane; 
+ Un stockage de GNR/Gasoil de 20 m° pour l'alimentation des engins, 
*__ Un atelier d'entretien des engins. 

Article 1.2.4 - Statut de l'établissement 

L'établissement n'est ni seuil haut, ni seuil bas, tant par dépassement direct d'un seuil tel que 
défini au point | de l’article R. 511-11 du code de l'environnement, que par règle de cumul en 
application du point Il de ce même article. 

Chapitre 1.3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les aménagements, installations ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté, 
sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques 
contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 
réglementations autres en vigueur. 

Chapitre 1.4 - Durée de l’autorisation 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service 
ou réalisée dans le délai de trois ans à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de 
force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai conformément à 
l’article R. 181-48 du code de l’environnement. 
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Chapitre 1.5 - Modifications et Cessation d'activité 

Article 1.51 - Modification du champ de l'autorisation 

En application des articles L. 181-14 et R. 181-45 du code de l’environnement, le bénéficiaire 
de l'autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté. Le 
silence gardé sur cette demande pendant plus de deux mois à compter de l'accusé de 
réception délivré par le préfet vaut décision implicite de rejet. 

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de 
l'autorisation est soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant 
la réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation. 

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du 
préfet, avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments 
d'appréciation. S'il y a lieu, le préfet fixe des prescriptions complémentaires ou adapte 
l'autorisation dans les formes prévues à l'article R. 181-45. 

Article 1.5.2 - Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l’occasion de toute modification 
substantielle telle que prévue à l'article R. 181-46 du code de l'environnement. Ces 
compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuées par 
un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 
engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.5.3 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

Article 1.5.4 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation où d'enregistrement ou déclaration. 

Article 1.5.5 - Changement d'exploitant 

En application des articles L. 181-15 et R.181-47 du code de l’environnement, lorsque le 
bénéfice de l'autorisation est transféré à une autre personne, le nouveau bénéficiaire en fait la 
déclaration au préfet dans les trois mois qui suivent ce transfert. 

Article 1.5.6 - Cessation d'activité 

Conformément aux articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5 du code de l’environnement, lorsqu'une 
installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêté 
trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt 
de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+  L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres 
que les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

*- Des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
+ La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
+ La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement et qu'il 
permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) conformément à 
l'article R. 512-39-2 du code de l’environnement. 

Chapitre 1.6 - Réglementation 

Article 1.61 - Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 
les prescriptions qui le concernent, des textes cités ci-dessous : 
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Dates Textes 

Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime 
09 de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2521 de la nomenclature des installations 

/04/2019 L : 1 : 2. 
classées pour la protection de l’environnement - Enrobage au bitume de matériaux 
routiers (Centrale d') 

05/12/2016 Arrêté relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la 
protection de l’environnement soumises à déclaration 
Arrêté relatif aux conditions d'admission des déchets inertes dans les installations 

12/12/2014 relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets 

inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des installations classées 
Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

23/08/2005 protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4718 de la 
nomenclature des installations classées 
Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

30/06/1997 protection de l'Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2515: 
"Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, 
mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels ou artificiels " 
Arrêté du relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

30/06/1997 protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2517: 
" Station de transit de produits minéraux solides à l'exclusion de ceux visés par d'autres 
rubriques " 
Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

30/06/1997 protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2521: 
" Enrobage au bitume de matériaux routiers (centrales) à froid " 

23/01/1997 Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations     classées pour la protection de l’environnement 
  

Article 1.6.2 - Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

*+ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le 
code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail, le code de la voirie routière, le code 
du patrimoine et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 

+ des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

Chapitre 21- Exploitation des installations 

Article 211 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

+ Limiter le prélèvement et la consommation d'eau ; 
- Limiter les émissions de polluants dans l’environnement ; 
+ Respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci- 

après ; 
+ Gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que réduire les 

quantités rejetées ; 
+ Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, 

chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers où inconvénients soit pour la commodité du voisinage, pour la 
santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l’agriculture, pour la protection de la nature 
de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, pour la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique. 

Article 21.2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané, de façon à permettre en toutes 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation est assurée sous la surveillance de personnes nommément désignées par 
l'exploitant et ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans 
l'installation. 

Chapitre 2.2 - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

Chapitre 2.3 - Intégration dans le paysage   

Article 2.31 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et 
les zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets,etc. 

Des dispositifs à cet effet sont mis en place en tant que de besoin. 

Article 2.3.2 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 
en bon état de propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un 
soin particulier (plantations, engazonnement...). 

  Chapitre 2.4 - Danger ou nuisances non prévenus 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

Chapitre 2.5 - Incidents ou accidents 

Article 2.51 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu de déclarer dans le délai de 24 heures à l'inspection des installations 
classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de 
l'environnement. 

Un rapport d'accident où sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
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x 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Chapitre 2.6 - Programme d'auto-surveillance 

Article 2.61 - Principe et objectifs du programme d'’auto-surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité, un programme de surveillance de 
ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto-surveillance. L'exploitant adapte et 
actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs 
effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des 
installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance 
des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto- 
surveillance. 

Article 2.6.2 - Analyse et transmission des résultats de l'auto-surveillance 

Les rapports de contrôles sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui 
suit leur réception. Ils sont accompagnés des commentaires de l'exploitant. 

Ils sont tenus à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une 
durée de 10 ans. 

Article 2.6.3 - Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise, notamment celles de son programme 
d'auto-surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l'environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux 
émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Chapitre 2.7 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection 

L'exploitant doit établir, tenir à jour et tenir à la disposition de l'inspection des installations 
classées sur le site, un dossier comportant les documents suivants : 

+ Le dossier de demande d'autorisation initial, 
+ Les plans tenus à jour, 
+ Les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations, 

soumises à déclaration, non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
+ Les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 

ministérielles, en cas d'installations, soumises à enregistrement, non couvertes par un 
arrêté d'autorisation, 

+ Les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 
application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

+ Tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté. Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données et sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur 
le site. 
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TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

Chapitre 31 - Conception des installations 

Article 311 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 
diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 
leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit 
constituer un moyen de respecter les valeurs limites 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

. À faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
+ À réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent 
être privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres 
permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en 
continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un 
registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 
réduisant où en arrêtant les installations concernées. L'inspection des installations classées est 
alors informée. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification 
ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du 
présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits 
brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

Article 31.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 
et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique. 

Les incidents ayant entraîné des rejets dans l'air non conforme ainsi que les causes de ces 
incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre. 

Article 31.3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 31.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

+ Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

+ Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière où de boue 
sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions doivent être prévues en cas de 
besoin, 
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+ Les surfaces où cela est possible sont engazonnées où autre traitement, 
+ Des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 31.5 - Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration 
permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent 
arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention 
des risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...). 

Le stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des 
espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la 
construction (implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation sont mises en œuvre. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du 
stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec. 

Article 31.6 - Chargement sous silos ou trémies 

Les trous d'évacuation supérieurs, à l'air libre, des silos de stockage des fillers doivent être 
aménagés de façon que lors des remplissages des silos, aucune évacuation intempestive de 
produits dans l'environnement ne puisse se produire. 

Les chutes de matériaux à l'alimentation des trémies sont limitées à 1 m. 

Chapitre 3.2 - Conditions de rejet 

Article 3.21 - Dispositions générales 

Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 
rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution 
des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage 
des effluents rejetés dans les conduits où prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la 
cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse 
d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 
voisinage du débouché est continue et lente. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi doivent être 
aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures 
représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des 
normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi 
que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un 
registre. 

Article 3.2.2 - Conduits et installations raccordées 
  

N° Installation raccordée Puissance ou capacité Combustible 
1 Cheminée de la centrale d'enrobage Brûleur : 9 MW Propane 
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Article 3.2.8 - Conditions générales de rejet 

Le rejet atmosphérique des effluents du tambour sécheur s'effectue dans les conditions 
suivantes : 
  

N° Hauteur en m Diamètre en m Vitesse mini d'éjection en m/s 

1 18 0,8 13 
  

            
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure, rapportés à des 
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals), après 
déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

Article 3.2.4 - Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Pour les rejets de la centrale d'enrobage, les valeurs limites sont celles prévues par l'arrêté du 9 
avril 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime 
de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2521 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement - Enrobage au bitume de matériaux routiers 
(Centrale d'), en application de l’article 7.1 du présent arrêté. 

Article 3.2.5 - Respect des valeurs limites 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur 
une durée qui est fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d’une 
demi-heure. 

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions 
contraires, à partir d'une production journalière. 

Article 3.2.6 - Auto surveillance des émissions atmosphériques 

Pour les rejets de la centrale d'enrobage, les dispositions relatives à l’autosurveillance sont 
celles prévues par l'arrêté du 9 avril 2019 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de là rubrique n° 2521 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement - Enrobage au 
bitume de matériaux routiers (Centrale d'), en application de l’article 7.1 du présent arrêté. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

L'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité 
et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l’environnement. Elle 
respecte les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux s’il existe. 

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d’eau et 
les flux polluants. 

Chapitre 41 - Prélèvement et consommation d'eau 

Article 411 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou 
aux exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 
  

  

  

eh Coordonnées du point | Code national de la masse d'eau Prélèvement PE 
8 de prélèvement (compatible SANDRE) Annuel Horaire 

(m‘/an) (m°/h) 
Eau du bassin de la|X:1150325.94 NC - eaux de ruissellement et 20 000 20 

carrière de Rizzanese |Y : 1650039.99 d'infiltration             
  

Article 41.2 - Conception et exploitation des ouvrages et installations de prélèvement d'eaux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d’eau. 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Ces 
résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 41.3 - Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes, sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux 
industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau 
publique où dans les milieux de prélèvement. 

Chapitre 4.2 - Collecte des effluents liquides 

Article 4.21 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 
où non conforme aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 

Article 4.2.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux d'eaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 
et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l’eau d'alimentation, 
«+ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs où tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire...) 

+ les secteurs collectés et les réseaux associés 
+ les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 
«+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). 

Page 13 sur 30



Article 4.2.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits 
susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

Article 4.2.4 - Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.5 - Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et 
leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Chapitre 4.3 - Types d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rejet au 
milieu 

Article 4.31 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

+ eaux domestiques, 
* eaux pluviales susceptibles d'être polluées et non polluées. 

Article 4.3.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines où vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
arrêté. 

Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées 
d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, 
température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage où d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si 
besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement 
des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4 - Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation 
initiale et continue. 
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Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises 
pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a 
été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être significativement polluées du fait des activités menées 
par l'installation industrielle, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres surfaces 
imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs 
dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. IIS sont nettoyés par une 
société habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et 
dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des 
hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l’obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des équipements, l'attestation de conformité à une éventuelle 
norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 4.3.5 - Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de 
rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 
  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 

présent arrêté 

Coordonnées PK - 

Coordonnées. Lambert Il étendu Ds PT - Y: 1650388,09m (Parcelle 

N° 1 - Séparateur Atelier 
  

  

  

Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Débit maximal journalier (m3/j) - 

Débit maximum horaire (m3/h) - 

  

  

  

  

  

  

Exutoire du rejet Sortie du séparateur d'hydrocarbures 

Traitement avant rejet Séparateur d'hydrocarbures 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement Ruissellement avant infiltration 
collective 

Conditions de raccordement Tranchées avec regard 
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté 

Coordonnées PK . 

N° 2 - Séparateur Poste 
  

  

  

  

  

  

  

  

        
Cocrdonriées Lambert Il étendu Se Te - Y:1650610,73m (parcelle 

Nature des effluents Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Débit maximal journalier (m3/j) - 

Débit maximum horaire (m3/h) = 

Exutoire du rejet Sortie du séparateur d'hydrocarbures 

Traitement avant rejet Séparateur d'hydrocarbures 

ah récepteur ou Station de traitement Bassin 

Conditions de raccordement Buse et regard 
  

Article 4.3.6 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

4.3.6.1 - Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

+ réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du 
point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de 
celui-ci, 

+ ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'État 
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compétent. 

4.3.6.2 - Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement 
d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepteur. 

Chapitre 4.4 - Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

+ De matières flottantes, 
+ De produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
+ De tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 

matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d’'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Article 4.41 - Valeurs limites d'émission des eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

+ Température : 30 °C. 
+ __ pH: compris entre 5,5 et 8,5. 
+ Les matières en suspension totales (MEST) ont une concentration inférieure à 35 mg/l 

(norme NF T 90 105). 

+ La demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) à une 
concentration inférieure à 125 mg/l (norme NF T 90 101). 

+ Les hydrocarbures ont une concentration inférieure à 10 mg/l (norme NF T 90 114). 

Article 4.4.2 - Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Chapitre 4.5 - Autosurveillance des prélèvements et rejets   

Article 4.51 - Relevé des prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines sont munies d’un dispositif de 
mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur 
un registre éventuellement informatisé consultable par l'inspection. 

Article 4.5.2 - Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets aqueux 

Sans objet. 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

Chapitre 51 - Principes de gestion des déchets 

Article 511 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour respecter les principes définis par l’article L. 541-1 du 
code de l'environnement : 

+ En priorité, de prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets, 
notamment en agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances 
et produits et en favorisant le réemploi, ainsi que de diminuer les incidences globales de 
l'utilisation des ressources et d'améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

+ De mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à 
privilégier, dans l'ordre : 
a- La préparation en vue de la réutilisation ; 
b- Le recyclage ; 
c- Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d- L'élimination ; 

+  D'assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et 
sans nuire à l’environnement, notamment sans créer de risque pour l’eau, l'air, le sol, la 
faune ou la flore, sans provoquer de nuisances sonores ou olfactives et sans porter 
atteinte aux paysages et aux sites présentant un intérêt particulier ; 

+ D'organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume selon un 
principe de proximité ; 

+ __ De contribuer à la transition vers une économie circulaire ; 
+ D'économiser les ressources épuisables et d'améliorer l'efficacité de l’utilisation des 

ressources. 

Article 51.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux 
où non) de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et 
à leur dangerosité. 

Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l'article R. 541-7 du 
code de l’environnement. Les déchets dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de 
l'environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de 
l'environnement. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations de traitement). Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des 

réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de 
l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des 
articles R. 543-128-1 à R. 543-131 du code de l'environnement relatives à l'élimination des piles 
et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à 
R. 543-151 du code de l’environnement : ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d'installations de traitement). 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles 
R. 543-171-1 et R. 543-171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les 
articles R. 543-195 à R. 543-200 du code de l’environnement. 

Les biodéchets produits font l'objet d'un tri à la source et d’une valorisation organique, 
conformément aux articles R. 541-225 à R. 541-227 du code de l’environnement. 

Article 51.3 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière 
adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 
lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
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envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des 
éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

Article 51.4 - Déchets gérés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant traite où fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir 
les intérêts visés à l’article L. 511-1 et L. 541-1 du code de l'environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et 
que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) des déchets 
sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 51.5 - Déchets traités à l'intérieur de l'établissement 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées (cf. titre 8), tout traitement de déchets 
dans l'enceinte de l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux 
avec des déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, 
matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

Article 51.6 - Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le 
contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 
fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de 
l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de 
suivi défini à l’article R.541-45 du code de l'environnement. Les bordereaux et justificatifs 
correspondants sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux où non) respectent les dispositions des 
articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au 
transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés 
par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant 
les transferts de déchets. 

L'ensemble des documents démontrant l'accomplissement des formalités du présent article est 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 51.7 - Autosurveillance des déchets 

5.1.71 - Autosurveillance des déchets 

La production de déchets par l'établissement fait l’objet d’un suivi, présenté selon un registre 
ou un modèle établi conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. 
Ce suivi prend en compte les types de déchets produits, leur codification réglementaire en 
vigueur, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

Les bordereaux de suivi des déchets dangereux prévus à l'article 6.2.6 sont annexés à ce 
registre. 

Ce registre et les documents sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées et doivent être conservés pendant 5 ans. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 

ÉMISSIONS LUMINEUSES 
  

Chapitre 61 - Dispositions générales 

Article 611 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant du livre V - titre | du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 
sont applicables. 

Article 61.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R.571-24 du code de l'environnement, à 
l'exception des matériels destinés à être utilisés à l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté 
du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, soumis aux dispositions dudit 
arrêté. 

Article 61.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Chapitre 6.2 - Niveaux acoustiques 

Article 6.21 - Valeurs Limites d'émergence 
  

  

      

Niveau de bruit ambiant existant dans | Émergence admissible pour la Émergence admissible pour la 
les zones à émergence réglementée période allant de7h à 22h, période allant de 22hà7h, ainsi 
(incluant le bruit de l'établissement) sauf dimanches et jours fériés | que les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones 
à émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 

Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 
  

        

PÉRIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT 

PÉRIODES Allant de7hà22h, Allant de 22hà7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) | (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)     

Article 6.2.3 - Mesures périodiques des niveaux sonores 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la 
signature du présent arrêté puis tous les trois ans. Les mesures sont effectuées selon la 
méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un 
organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur 
une durée d'une demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme 
qualifié, notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de 
modification de l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à 
émergence réglementée. 
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Les résultats des mesures réalisées sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

Chapitre 6.3 - Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis sont déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 
1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées. 

Chapitre 6.4 - Émissions lumineuses 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, 
l'exploitant prend les dispositions suivantes : 

+ _ les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de 
l'occupation de ces locaux 

+ Les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher 
du soleil et sont éteintes au plus tard à 1 heure. 

x 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la 
protection des biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou 
d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la 
temporisation du fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété 
poursuivis par la réglementation, ceci afin d'éviter que l'éclairage fonctionne toute la nuit. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

Chapitre 71- Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous 
sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des 
risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que 
pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

Chapitre 7.2 - Généralités 

Article 7.21 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement. 

Les zones de risques sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et, en tant que de besoin, rappelées à 
l’intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils 
existent. 

Article 7.2.2 - Localisation des stocks de substances et mélanges dangereux 

L'inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges dangereux sont tenus à jour dans 
un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la 
disposition des services d'incendie et de secours. 

Article 7.2.3 - Propreté de l'installation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 7.2.4 - Contrôle des accès 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Article 7.2.5 - Circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Article 7.2.6 - Étude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude 
de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les 
procédures mentionnées dans l'étude de dangers. 

Chapitre 7.3 - Dispositions constructives 

Article 7.31 - Comportement au feu 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à la propagation d’un incendie. 
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Article 7.3.2 - Intervention des services de secours 

7.3.2. - Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment 
l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par "accès à l'installation " une ouverture reliant la voie 
de desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre 
l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans 
occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de 
circulation externes à l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture 
de l'installation. 

7.3.2.2 - Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie "engins " au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de 
l'installation et est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout 
où partie de cette installation.Cette voie " engins " a une largeur utile d'au minimum de 5 
mètres et permet le retournement des engins de secours. 

Chapitre 7.4 - Dispositif de prévention des accidents 

Article 7.41 - Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les zones où des atmosphères explosives peuvent se présenter, les appareils doivent être 
réduits au strict minimum. 

Les appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés dans les emplacements où des 
atmosphères explosives, peuvent se présenter doivent être sélectionnés conformément aux 
catégories prévues par la directive 2014/34/UE, sauf dispositions contraires prévues dans 
l'étude de dangers, sur la base d’une évaluation des risques correspondante. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d’engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des 
liaisons équipotentielles. 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la 
vérification des installations électriques. 

Article 7.4.2 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux 
normes en vigueur. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout 
point à ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 
par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures 
correctives prises. 

Chapitre 7.5 - Dispositif de rétention des pollutions accidentelles 

Article 7.51 - Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur 
un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.5.2 - Rétentions et confinement 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé 
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 
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+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité inférieure ou égale à 
250 litres, la capacité de rétention peut être réduite à 20 % de la capacité totale des fûts 
associés sans être inférieure à 1 000 litres ou à la capacité totale lorsqu'elle est inférieure à 
1 000 litres. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale à : 

+ Dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
+ __ Dansles autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
+ Dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 1000 I. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à 
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui 
est maintenu fermé. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout 
moment, sauf impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions 
conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Ill. Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y 
versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses 
pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé 
de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles 
d'être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci 
soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours 
d'eau ou du milieu naturel. Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble 
des eaux polluées lors d'un accident où d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de 
refroidissement) sont raccordés à un dispositif de confinement étanche aux produits collectés 
et d’une capacité minimum de 140 m° avant rejet vers le milieu naturel. 

Article 7.5.3 - Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe 
ou indirecte, ancrés au sol de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de 

résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en 
particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou 
clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Article 7.5.4 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
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permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté. 

Article 7.5.5 - Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées 
pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en 
attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...). 

En particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent 
suivant des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d’une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont 
conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci 
conditionnent la sécurité. 

Article 7.5.6 - Élimination des substances ou mélanges dangereux 

L'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle 
évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

Chapitre 7.6 - Dispositions d'exploitation 

Article 7.61 - Surveillance de l'installation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la 
conduite de l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits 
utilisés ou stockés dans l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

Article 7.6.2 - Travaux 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 
des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 
préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et 
de surveillance à adopter. 

Dans les parties de l'installation recensées à l’article 8.1 et notamment celles recensées 

« locaux à risque », les travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués 
qu'après délivrance d'un " permis d'intervention " et éventuellement d’un " permis de feu " et 
en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés 
aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Le " permis d'intervention " et éventuellement le " permis de feu " et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par üne entreprise extérieure, le “ permis d'intervention " et 
éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être signés par 
l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Article 7.6.3 - Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ Les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de 
modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté ; 
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+ __ L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de 
fumer dans les zones présentant des risques d'incendie où d'explosion ; 

+ __ L'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
+ L'obligation du " permis d'intervention " pour les parties concernées de l'installation ; 
+ Les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions 

à prendre pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
+ Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 

réseaux de fluides) : 

+ Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 
substances dangereuses ; 

+ Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
+ La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc ; 

+ L'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Article 7.6.4 - Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l’objet d’un permis d'intervention spécifique. 

Article 7.6.5 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens 
d'intervention. 

Chapitre 7.7 - Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours 

Article 7.71 - Définition générale des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de 
la localisation de ceux-ci conformément à l'étude de dangers. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas 
d'accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scenarii développés dans 
l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

Article 7.7.2 - Entretien des moyens d'intervention 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de 
l'exécution de ces dispositions. Les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie sont 
vérifiés périodiquement selon les référentiels en vigueur. L'exploitant doit fixer les conditions de 
maintenance, de vérifications périodiques et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites 
sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours 
et de l'inspection des installations classées. 

Sans préjudice d’autres réglementations, l'exploitant fait notamment vérifier périodiquement 
par un organisme extérieur les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie suivants selon 
la fréquence définie ci-dessous : 
  

  

  

        

Type de matériel Fréquence minimale de contrôle 

Extincteur Annuelle 
Installation de détection incendie Semestrielle 
Portes coupe-feu Annuelle 
  

Article 7.7.3 - Moyens de lutte contre l'incendie 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques 
à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

*< D'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 
-<__ D'extincteurs répartis à l’intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires 

extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ; 
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+ D'un poteau d'incendie normalisés, d'un débit supérieur à 60 m°/h et sous des pressions 
minimale et maximale permettant la mise en œuvre des pompes des engins de lutte 
contre l'incendie implanté en limite de site où d'un système d'aspiration validé par le 
SDIS assurant la même capacité de débit. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit 
la température de l'installation et notamment en période de gel. 

Article 7.7.4 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans 
les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 
le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des 
matières mises en œuvre, stockées, utilisées où produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides), 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant 
des substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets 
et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc., 
+ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de 

prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.7.5 - Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant en aura 
communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

Article 7.7.6 - Plan d'urgence 

Un plan d'urgence est établi par l'exploitant pour définir les mesures à prendre en cas 
d'explosion du stockage de propane, notamment au regard des effets pouvant impacter la 
société SGBC, voisine du site. 

Des exercices réguliers sont réalisés pour tester le plan entre les deux sociétés. 

Article 7.7.7 - Système d'alerte ou de communication 

Le site dispose d'un système d'alerte où de communication permettant d’avertir la société 
SGBC en cas d'activation du plan d'urgence. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 

L'ÉTABLISSEMENT 
  

Chapitre 8.1 - Centrale d'enrobage à chaud   

L'installation est exploitée conformément aux dispositions de l'arrêté du 9 avril 2019 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au 
titre de la rubrique n° 2521 de la nomenclature des installations classées pour là protection de 
l'environnement - Enrobage au bitume de matériaux routiers (Centrale d’), en ce qu'elles ne 
sont pas contraires aux prescriptions du présent arrêté. 

L'installation est considérée comme existante en application de l'article 1 de l'arrêté du 9 avril 
2019 susmentionné. 

Par ailleurs, les dispositions, prévues par l’article 4.5 de l'arrêté du 9 avril 2019 susmentionné, 
relative aux moyens de lutte contre l'incendie, ne sont pas opposables. Les dispositions de 
l'article 7.7.3 du présent arrêté réglemente les moyens de lutte contre l'incendie de l'ensemble 
du site. 

Chapitre 8.2 - Centrale d'enrobage à froid 

L'installation est exploitée conformément aux dispositions de l'arrêté du 30 juin 1997 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2521 : " Enrobage au bitume de 
matériaux routiers (centrales) à froid ", et notamment les prescriptions du point 6 de l’annexe |, 
en ce qu’elles ne sont pas contraires aux prescriptions du présent arrêté. 

Chapitre 8.3 - Stockage de gaz inflammables liquéfiés 

L'installation est exploitée conformément aux dispositions de l'arrêté du 23 août 2005 relatif 
aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'Environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4718 de la nomenclature des 
installations classées, et notamment les prescriptions suivantes, en ce qu'elles ne sont pas 
contraires aux prescriptions du présent arrêté. 

Article 8.31 - Règles d'implantation 

L'installation de stockage en réservoirs aériens est implantée de telle façon qu'il existe une 
distance d'au moins 5 mètres entre les orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes des 
réservoirs et les limites du site. 

Article 8.3.2 - Stockage en réservoirs aériens 

Les réservoirs reposent de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports 
construits de sorte à éviter l'alimentation et la propagation d’un incendie. Les fondations, si 
elles sont nécessaires, sont calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une 
distance d’au moins 0,10 mètre est laissée libre sous la génératrice inférieure du réservoir. 

Lorsqu'elles sont nécessaires, les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point 
le plus bas est situé à plus d'un mètre du sol où d’un massif en béton sont protégées 
efficacement contre les effets thermiques susceptibles de provoquer le flambement des 
structures. 

L'enrobage est appliqué sur toute la hauteur. Il n'affecte cependant pas les soudures de liaison 
éventuelles entre le réservoir et la charpente qui le supporte. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale est réservé autour de 
tout réservoir aérien raccordé. 

Toutes les vannes sont aisément manœuvrables par le personnel. 

Les réservoirs sont amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être inondé et 
l'importance du dispositif d'ancrage tient compte de la poussée éventuelle des eaux. 

Les parois de deux réservoirs raccordés sont séparées d’une distance suffisante pour permettre 
la réalisation aisée de l'entretien et de la surveillance périodique des réservoirs. 

Cette distance n’est pas être inférieure au demi-diamètre du plus grand des deux réservoirs. 

Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports sont efficacement protégés contre la 
corrosion. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape sont en communication avec la phase gazeuse du 

Page 27 sur 30



réservoir. 

Le réservoir est équipé d'un dispositif d'arrosage servant d'écran de protection coupe-feu en 
cas d'agression extérieure. 

Article 8.3.3 - Installations annexes 

8.3.3.1 - Pompes 

Lorsque le groupe de pompage du gaz inflammable liquéfié entre le réservoir de stockage et les 
appareils d'utilisation n'est pas immergé ou n'est pas dans la configuration aérienne (à 
privilégier), il peut être en fosse, mais celle-ci est maçonnée et protégée contre les intempéries. 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la ou des 
pompes (ou tout autre procédé présentant les mêmes garanties) est installée pour éviter 
l'accumulation de vapeurs inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être 
remplacée par un ou plusieurs appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas 
des fosses où caniveaux, auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la 
teneur dépasse 25 % de la limite inférieure d’explosivité, et déclenchant dans ce cas une 
alarme. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement est aisé pour le personnel 
d'exploitation. 

8.3.3.2 - Vaporiseurs 

Les vaporiseurs sont conformes à la réglementation des équipements sous pression en vigueur. 

Outre les équipements destinés à l'exploitation, ils sont munis d'équipements permettant de 
surveiller et réguler la température et la pression de sorte à prévenir tout relâchement de gaz 
par la soupape. 

L'accès au vaporiseur est aisé pour le personnel d'exploitation. 

Les soupapes du vaporiseur sont placées de sorte à ne pas rejeter en direction d’un réservoir 
de gaz. 

Article 8.3.4 -. Dispositifs de sécurité 

Les réservoirs composant l'installation sont conformes à la réglementation des équipements 
sous pression en vigueur. Ils sont munis d'équipements permettant de prévenir tout sur 
remplissage. 

L'exploitant de l'installation dispose des éléments de démonstration attestant que les 
réservoirs fixes disposent des équipements adaptés pour prévenir tout sur remplissage à tout 
instant. Ces équipements peuvent être des systèmes de mesures de niveaux, de pression ou de 
température. 

Un dispositif d'arrêt d'urgence permet de provoquer la mise en sécurité du réservoir et de 
couper l'alimentation des appareils d'utilisation du gaz inflammable qui y sont reliées. 

Les tuyauteries alimentant des appareils d'utilisation du gaz à l'état liquéfié sont équipées de 
vannes automatiques à sécurité positive. 

Ces vannes sont notamment asservies au dispositif d'arrêt d'urgence prévu à l'alinéa 
précédent. Elles sont également commandables manuellement. 

Les tuyauteries reliant un stockage constitué de plusieurs réservoirs sont équipées de vannes 
permettant d'isoler chaque réservoir. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs aériens non cryogéniques sont munis 
d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent). Le jet d'échappement des soupapes 
"des réservoirs aériens non cryogéniques " s'effectue de bas en haut, sans rencontrer 
d'obstacle et notamment de saillie de toiture. 

Les bornes de remplissage déportées comportent un double clapet (ou tout autre dispositif 
offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu’un dispositif de branchement 
du câble de liaison équipotentielle, du véhicule ravitailleur. Si elles sont en bordure de la voie 
publique, elles sont enfermées dans un coffret matériaux de classe AI (incombustible) et 
verrouillé. 

Article 8.3.5 - Ravitaillement des réservoirs fixes 

Les opérations de ravitaillement sont effectuées, conformément aux dispositions prévues par le 
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Les flexibles utilisés pour le ravitaillement des réservoirs fixes sont conçus et contrôlés conformément à la 

réglementation applicable en vigueur. 

Un dispositif permet de garantir l'étanchéité du flexible et des organes du réservoir en dehors des opérations 

de ravitaillement. 

Les sols des aires de dépotage sont en matériaux de classe A1 (incombustible) ou en revêtement bitumineux 

de type routier. 

Chapitre 8.4 - Déchets d'enrobés bitumineux 

Le site est autorisé à traiter des déchets d'enrobés bitumineux en les réincorporant dans le process de 

fabrication d'enrobés. 

Ces déchets sont acceptés conformément aux dispositions de l'arrêté du 12 décembre 2014 relatif aux 

conditions d'admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et 

dans les installations de stockage de déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des 

installations classées. 
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TITRE 9 - INFORMATION DES TIERS ET MODALITÉS D'EXÉCUTION 
  

Chapitre 91 - Frais 

Les frais engendrés par l'application des dispositions de l’article 1 sont à la charge de la société Mocchi 

Travaux Publics. 

Chapitre 9.2 - Information des tiers 

Une copie de l'arrêté d'autorisation de poursuite d'exploitation relevant du régime de l'enregistrement, est 

déposée à la mairie de la commune de Sartène et peut y être consultée. 

Un extrait de l'arrêté est affiché à la mairie de Sartène pendant une durée minimale d’un mois ; procès-verbal 

de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire. 

L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de quatre mois 

Chapitre 9.3 - Exécution 

Le Secrétaire Général de la préfecture de la Corse-du-Sud, le Maire de Sartène, le Directeur régional de 

l'environnement, de l'aménagement et du logement - Corse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse-du- 

Sud. 

À Ajaccio, le 16 FEV, 2021 

Le préfet, 

  

Voies et délais de recours 

En application de l'article L. 171-11 et L. 514-6 du code de l’environnement, le présent arrêté soumis à un contentieux de pleine 

juridiction, peut être déféré au tribunal administratif de Bastia : 

“ par le demandeur où l'exploitant, dans un délai de deux mois suivant la date de notification de cet arrêté ; 

. par les tiers intéressés, personnes physiques ou morales, en raison des inconvénients ou des dangers que le 

fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code, dans 

un délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de cette décision. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application " Télérecours citoyens " accessible par le site https://www.telerecours.fr/ 
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